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AIRBUS INDUSTRIE

Avions A310 et A300-600

Protection incendie en soute cargo - Vanne de détente du
système contrôlant le débit des extincteurs

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A310 et A300-600,
tous modèles certifiés ayant reçu application de la modification 6403 de série ou suivant les instructions
des Bulletins Service AIRBUS INDUSTRIE A310-26-2010 ou A300-26-6011.

Afin de prévenir tout mauvais fonctionnement de la vanne de détente TESCOM de référence 44-2261-
241-143, ce qui limiterait la protection incendie en soute cargo à une durée de 60 minutes (décharge de
la bouteille N°1), les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la
présente Consigne de Navigabilité :

- A la première opportunité et au plus tard dans les 600 heures de vol suivant la date d'entrée en
vigueur de la présente Consigne de Navigabilité, effectuer un test suivant les instructions de l'A.O.T.
AIRBUS INDUSTRIE 26-13 du 28 juin 1994.

- Les vols ETOPS ne seront pas autorisés si une vanne est trouvée en panne et n'est pas remplacée.

Rapporter les résultats de ce test, quels qu'ils soient, à AIRBUS INDUSTRIE dans les 48 heures
suivantes.

Réf. : A.O.T. AIRBUS INDUSTRIE 26-13 du 28/06/1994
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A310-26-2010
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A300-26-6011

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR : 27 AOUT 1994
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